
 

 

 

 
COLLOQUE 

L'expertise médicale civile et pénale 
 

Mercredi 14 février 2024 
Centre des congrès du World Trade center de Grenoble 

 

 
9h00 Accueil des participants 

 
9h30 Ouverture du colloque 

Véronique Léger, coordinatrice régionale de formation de l’'École nationale de la 
magistrature 

 
9h40-10h00 Présentation de la situation locale 

Anne Auclair Rabinovitch, présidente du tribunal judiciaire de Grenoble 
Jean-Yves Balestas, bâtonnier du barreau de Grenoble 
Thierry Ernoult, président de la compagnie des experts de justice de Grenoble 

 
10h00-10h45 Table ronde : la pratique de l’expertise et les principes directeurs de la procédure 

civile, principe du contradictoire, impartialité, liberté de prescription du juge, 
production des pièces par les parties, organisation des échanges 
Natalie Fricero, professeur de droit privé et sciences criminelles à l’université de Nice-Côte 
d’Azur, directrice de l’IEJ de Nice, doyenne du pôle justice civile de l'École nationale de la 
magistrature 
Nicolas Gmati, médecin légiste, expert national agréé par la Cour de cassation 
François Dap, chirurgien orthopédique, expert près la cour d’appel de Nancy 
Modérateur : Anne Auclair Rabinovitch, présidente du tribunal judiciaire de Grenoble 
 

10h45-11h00 Échanges avec la salle  

11h00-11h30 Pause 

11h30-12h15 Table ronde : les avocats et les opérations d’expertise, cadre, enjeux et limites 
relatives à la défense de l’intérêt des parties (secret médical, présence de l’avocat à 
l’examen médical, nouvelles demandes) 
Sébastien Picart, avocat au barreau de Lorient, spécialiste en droit de la réparation du 
préjudice corporel, le point de vue des victimes 
Guislain Dechezlepretre, avocat au barreau de Paris, spécialiste en droit de l a réparation du 
préjudice corporel, le point de vue des assurances 
Jean-Paul Wieliczko, médecin conseil national PACIFICA, le point de vue du médecin conseil 
d’assurance 
Modérateur Jean-Yves Balestas, bâtonnier du barreau de Grenoble 
 

12h15-12h30 Échanges avec la salle  

12h30-14h00 Déjeuner buffet sur place 



14h00-15h00   Table ronde : les spécificités de l’expertise médicale en matière pénale, l’accès à la 
procédure par l’expert, la question du secret médical et l’intervention à l’audience de 
l’expert 
Thierry Azema, président de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Grenoble 
Eric Baccino, médecin légiste, expert près la cour d’appel de Montpellier, chef du service 
de médecine légale du centre hospitalier universitaire de Montpellier 
Georges Lacoeuilhe, avocat au barreau de Paris, spécialiste de la responsabilité médicale 
Modérateur : Anne Auclair Rabinovitch, présidente du tribunal judiciaire de Grenoble 
 

15h00-15h15 Échanges avec la salle  

15h15-15h30 Pause 

15h30-16h15 Table ronde : les autorités de contrôle et leur intervention en matière de 
déontologie, le secret médical, le consentement du patient, l’impartialité de l’expert 
Jean-Yves Balestas, bâtonnier de l’ordre des avocats du barreau de Grenoble 
Marie Tomas, avocate au barreau de Paris, spécialiste des procédures ordinales 
Erick Martinville, premier vice-président chargé du contrôle des expertises au tribunal 

judiciaire de Grenoble 

Modérateur : Thierry Ernoult, président de la compagnie des experts de justice de Grenoble 
 

 
16h15-16h45 Échanges avec la salle 

 
16h45-17h00 Clôture 

Véronique Léger, coordinatrice régionale de formation de l’École nationale de la magistrature 
 

 
 
Les actes seront transmis aux participants au colloque. 
 
La participation au colloque sera accompagnée d’une attestation de formation de 6 heures.  
 
Les inscriptions sont à faire auprès de la Compagnie des Experts de Grenoble par retour de mail : 
secretariat@expertsdejustice-grenoble.org. 
 
Le coût de la participation est de 50 € pour les membres des Compagnies de Grenoble, Lyon, Chambéry et Riom et de 
70 € pour les autres participants, à régler par virement lors de l’inscription. 

 

 

Veuillez enregistrer mon inscription 
 
Nom ………………………………………. Prénom …………………………….. 
 
Membre de la Compagnie de………………………………..  50 € ; Non membre 70 € Rayer la mention inutile 
 
Intitulé sur le virement ………………………………………………………….. 
 
Compagnie des experts de Justice de Grenoble  
 

 

mailto:secretariat@expertsdejustice-grenoble.org

